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Initiatives ministérielles

[Traduction]

M. White (North Vancouver): Madame la Présidente, je
remercie la députée de sa question.

Je m'étonne de son étonnement. Il me semble que, depuis les
dernières élections, elle aurait dû s'apercevoir que les députés
réformistes ont pu voter librement à tous les scrutins qui ont eu
lieu.

Nous réfléchissons longuement à tous les détails des projets
de loi. Nous consultons tous régulièrement nos électeurs. Com-
me la plupart d'entre nous ont été élus par des gens dont les
croyances et les sentiments sont semblables aux nôtres, il n'est
pas rare que nous puissions tous voter de la même façon sur un
projet de loi. Dans le cas des projets de loi ordinaires, c'est ce qui
se produit. Lorsqu'il s'agit de questions controversées ou de
questions à propos desquelles il y a des différences d'une région
à l'autre, les députés réformistes ont montré très régulièrement
qu'ils étaient libres de voter comme bon leur semble. Nous ne
sommes jamais sanctionnés. Il n'y a jamais d'animosité entre
nous parce que nous nous sommes entendus là-dessus. Les sta-
tuts du Parti réformiste exigent que les députés reflètent les
voeux de leurs électeurs chaque fois qu'ils peuvent être claire-
ment établis et c'est obligatoire lorsqu'il s'agit de questions
morales.

Je remercie la députée de m'avoir permis d'éclaircir ce point.

0(1035)

M. Peter Adams (Peterborough, Lib.): Madame la Présiden-
te, à propos de la politique nouveau style et des souhaits de ses
électeurs dont le député a parlé, pourrait-il expliquer le compor-
tement des réformistes hier soir, lesquels, pendant près de trois
heures lors des votes, se sont délibérément levés et assis très
lentement? Au lieu de se lever de façon que les greffiers puissent
compter les voix très vite, ils se levaient et s'asseyaient très
lentement. En ce qui concerne cette politique nouveau style,
est-ce une nouvelle tactique du Parti réformiste? Ses électeurs
en ont-il fait la demande?

M. White (North Vancouver): Madame la Présidente, le
député pose une question intéressante. Il demande pourquoi
certains membres du Parti réformiste se sont levés assez lente-
ment hier soir, lors des votes sur le C-41. J'aimerais dire qu'à
mon avis, ils imitaient et singeaient le député de Burin-Saint-
Georges, qui se comporte souvent de la même façon.

M. Jim Gouk (Kootenay-Ouest-Revelstoke, Réf.): Mada-
me la Présidente, il est fort intéressant que ce projet de loi
revienne du Sénat. Cet organe a déjà exprimé son déplaisir à
propos du genre de projets de loi que présentent les libéraux, et il
le fait de nouveau. Peut-être que, cette fois-ci, le gouvernement
comprendra.

Si nous avons eu ce projet de loi, c'est d'abord parce que
beaucoup de membres du Parti libéral n'aimaient pas la nouvelle
délimitation des circonscriptions électorales. Elle ne correspon-
dait pas à la réalité démographique qui, selon eux, servait leurs
meilleurs intérêts et ils ne se sont pas demandé si elle servait les
meilleurs intérêts de leurs électeurs ou des contribuables cana-

diens. Ils se sont donc mis à détruire le travail des commissions
de délimitation des circonscriptions électorales dont le coût
s'élevait à 8 millions de dollars.

Ma circonscription, ainsi que celles qui y sont reliées, a suivi
le processus des audiences publiques en Colombie-Britannique,
etje suis sûr que toutes les autres provinces ont fait de même. Les
limites fixées initialement ne faisaient pas l'affaire des gens sur
place. Peu importe si elles ne faisaient pas l'affaire des députés,
le fait est qu'elles ne faisaient pas l'affaire des électeurs de ces
circonscriptions.

Les audiences publiques ont été tenues selon le processus en
place et le travail a été fait. Les commissions de délimitation des
circonscriptions électorales se sont rendues dans les diverses
villes où les audiences avaient été annoncées et elles ont été
absolument inondées de lettres et de mémoires, sans compter les
nombreuses personnes qui souhaitaient témoigner devant elles.
Ceux qui n'étaient pas satisfaits de la délimitation initiale ont
expliqué en détail ce qui ne faisait pas leur affaire, ont proposé
des solutions de rechange en expliquant pourquoi celles-ci leur
semblaient meilleures et comment le nouveau plan qu'ils présen-
taient pourrait fonctionner.

Les membres des commissions qui avaient participé à ces
audiences publiques ont reçu cette information. Ils ont participé
à d'autres audiences jusqu'à ce qu'ils aient entendu le point de
vue des habitants de toute la région. A leur retour, ils ont étudié
toute l'information et les observations recueillies. C'est ainsi
que le processus doit fonctionner. Lorsque quelque chose ne
fonctionne pas bien, c'est à ceux qui en subissent les conséquen-
ces, c'est-à-dire aux électeurs, et non aux députés, qu'il revient
de le dire à ceux qui détiennent le pouvoir. C'est ainsi que s'est
déroulé le processus. Ceux qui étaient chargés de fixer les nou-
velles limites en ont conclu, d'après l'information recueillie
que, de toute évidence, les gens étaient pour le changement. Ils
ont donc redessiné les limites et ont modifié le programme en
fonction des observations faites par les électeurs des circonscrip-
tions touchées.

Le résultat auquel ils sont parvenus pour ma circonscription,
ainsi que pour celles qui y sont reliées n'était pas absolument
parfait, mais était supérieur à ce qui avait été proposé initiale-
ment, puisqu'il reflétait les souhaits des électeurs des diverses
circonscriptions et représentait une solution que tout le monde
pouvait accepter. Malheureusement, même à ce moment-là, ce
n'était pas une solution que le gouvernement libéral pouvait
accepter. Il a décidé que des changements s'imposaient. Il est
vrai que, de temps à autre, ces limites méritent d'être améliorées
et modifiées. Toutefois, cela ne veut pas dire qu'il faille dépenser
des millions et des millions de dollars pour le faire. Il y a un
temps pour tout.

(1040)

Il est toujours possible d'apporter des changements simples à
la Loi sur les limites des circonscriptions électorales, mais il ne
faudrait pas le faire à la dernière heure, en laissant tomber tout le
travail que l'on vient pratiquement d'achever.
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